
[COMMUNES]

Lignes qui ont été oîmises le la version française.
Un autre document produit se lit ainsi:

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

Le ministre de la Justice m'a expressément prié de
demander u avis sur lit (question suivante:

Valenitine Shtortis a été condamné àmortpour meurtre.
Le cabinet était également partagé après avoir examuiné
les requêtes mardi. En conséquence. le gouverneur géné-
ral n'a reçu aucun avis sans lequel, d'après les iistrtie-
tions, il ne s:utrait 'gir. S'il n'y avait aucune interven-
tion, l'exécution aurait lieu le 3 janvier. Cependant,
vu,.'...

C'est la partie qui, je crois, jette une ombre, si
je puis n'exprimer ainsi, sur le rapport île l'ex-
iiustre <le la .1 ustice :

Cependant, vit le partage égal des voix, il admet main-
tenant que sa ligne le conduite pourrait être sujette à
object ion. Je puis ajouter que le rapport confidentiel Ilu
juge sur toute l'affaire favorise la commutation. Je par-
toge cette opinion.

ABERDEEN.
Je ie suis abouché avec les autorités de la

Chambre, et le greftier a pris sur lui le faire insérer
la traduction le la partie anglaise tans les bro..
chtres françaises, au moins dans celles q1ui resteIt,
car un grand n îilbre sont dlistribués. ('est là une
questioi très importante, si nous considérons les
Conséquences qu'elle aurait pu avoir : et j'espère
qu'à l'avenir, dans tous les cas de cette nature, l'on
pirendlra le plus graId soin. possible, car touts coim-
prendri)nt les coIsuhiences qui pourraient découler
dl'une traduction aussi défectueuse. En ce qui cou-
cerne mon honorable aimi, l'ex-ministre de la Jtus-
tice, je crois qle ce n'est qu'unt acte de justice à
son égard (le lui donner l'ocesioii de dlire si cette
lettre est exacte, oiu non.

Sir CHARLES-H1BERT TUPPER : L'hono-
rable député de Beailiarnois (NI. Berge'ron) a en ln
complaisance le mue dire qu'il avait l'intention de
parler le cette question. Il n'y a tqu'unie partie
de ses observations qui nécessite <ni mot <le ina part.
L'exposé qu'il fait <le la question Ie luet dais une
position asczj embîlatrrassante.

Je n'étais pas imieibre lui gouvernement quand
ces pièces ont été préparées et déposées sur le buirei
de la Chambre ; ce i'est qu'après qu'il a été imprimé
que j'ai vu le télégramme de Soi Excellence au
bureau colonial. N'approuvant pas l'exposé de la
cause tel que fait, je saisis l'occasion pour lettan-
der au gouverneur général la permission (le faire
noi-miiêîme un exposé, si jamais la question était

soulevée en parlement ; et, afin qu'il n'y eût pas de
malentendu, je soumis un projet d'exposé à Son
Excelleice, et quand l'honorable député <le Beau-
harnois me dit qu'il avait l'intention le soulever
cette question aujourd'hui, je consultai ce mémoire.
Si touis ceux qui ont suivi l'affaire venlent examiiter
la correspondance, ils constateront rIue tout en
recommandant, en qualité de ministre <le la -Justice,
que la loi suivit son cours, on serait presq tue porté à
croire que je me suis empressé <le mte rendre auprès
<lu gouverneur général pour lui communiquer
d'autres opinions ; et cela est si loin <le représenter
fidélemuenT les faits, que je désire lire un mémoire
qui met la question sous ui meilleur jour.

Pour que l'on ne se méprenne pas sur la position
que je prends, surtout en ce qui concerne le télé-
gramme dte Son Excellence au secrétaire des Colo-
nies, je désire dire-j'ai obtenu le consentement
nécessaire pour faire une déclaration de cette
nature-que, bien que, tout d'abord, j'aie considéré

M. BEuRERON.

(ule vu le fait que le cabinet n'avait pas donné
d'avis au gouverneur général, Son Excellence pour-
rait user de sa discrétion en la matière, cependant,
après avoir examiné les instructions royales telles.
qju'anendées, je suis arrive- à la conclusion-et j'en
ai informé Son Excellence-qu'à mon avis, la ligne
de conduite convenable a suivre dans les circons-
tances était que le gouverneur général devait laisser
la loi suivre son cours, et je lui ai recommandé s'il
avait les doutes, de communiquer aree le gouver-
neient <le Sa Majesté. A certaines personnes, la
diiférence entre cet énoncé et le dossier peut paraître
légère, niais, à tout événement, cela mue tire de la
position où je semble placé aux yeux le ceux qui
lisent attentivement les pièces, c'est-à-dire que cela
mie disculpe de limnputation d'avoir donné une
opinion du Coniseil pour Son Excellence, et d'en
avoir donné une autre à Sion Excellence. Personne
en cette chambre, je l'espère, ne croira que ça été
là ia manière d'agir, et, à mon avis, l'énoncé que
j'ai fait fera disparaître tout doute de cette nature
qui pourrait naltre dans l'esprit de l'honorable
député.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Sir CHAR LES-HIBBEI RT TUPPER: Je récla-
ierai l'indulgence du comité, pendant que le
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. Bhir)
est ici.

En mon absence, il a été fait muention (le la cause
de St. Louis en la Reine, et oit rapporte que le
ministre des Chemins de fer a tit qu'on avait beau-
coup facilité à ce timnsieur la procédui'e (le sa cause
devant les tribunaux, insinuant qIue, comme consé-
quence, jugement avait été obtenu contre la Cou-
t onne.

L'honorable député île Verclhères (M. Geoffrion),
je suis heureux dte le constater, est aussi présent.

Je n'ai qu'à faire, relativement à cette affaire,
cette simple déclaration qui, j'en suis sûr, sera
acceptée par le ministre les Chemins de fer.
J'étais inlistre de la Justice à cette époque, et
pour ce qui concerne les facilités offertes à M. St.
Louis par mon département ou moi-même person-
nellemuent, rien n'est moins exact qIue cette asser-
tion. Le ministre (les Chemins de fer d'alors (M.
Haggart) nous donnait ses iiistructions, et celles-ci
permettaient le supposer qu'on fût indulgent à
l'égardl de M. St. Louis. J'ai pris cette responsa-
bilité-c'est probablemnent à quelque chose de ce
genre que le ministre des Chemins <le fer (M. Blair)
a fait allusion. Voici: l'honorable député <le Ver-
chères était avocat de M. St. Louis : il avait subi
uie élection partielle, et vers le teips ou les pièces

<le l'appel du jugement de la cour le l'Eclic uier
auraient dû être produites, rie rencontrant, il nie
demanda, eni mna qualité de ministre de la Justice,
de ne pas uie prévaloir d'un délai <le quelques jours
survenu à ce sujet, mentionnant, ce qui à la vérité
était clair, que la responsabilité de ce délai lui était
imputable. J'y consentis san's hésiter, prenant
cette responsabilité comme avocat en rapport avec
un confrère. Ma position professionnelle ne se
trouvait modifiée sous aucun rapport, je crois, par
nta qualité de mîîinistre de la Justice : aussi, ai-je
montré à l'honorable ministre cette courtoisie
qu'un membre lu barreau doit manifester à son
confrère.
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